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A4/4 MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 19 dscembre l347e

1E2MO0 destiné à Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Josenh,
Québec.

Sujet: Conv. coll. entre Le Sémintire de
Joliatte et Le Syndicut Catholique et Nu.tionul dea Chauf-
fours Mécuniciens de M:chines Fixes de la Rigion de Jo-

Monsieur, liette.

Je vous inclus uno copie de cutte convention conclue
s ymdicats irofossionnels, (G.R.2., 141, chanitre 162
à date du 27 novembre 1947 ot de yO ren a iniotdre du

sous ‘eo LeCe

et snoenlcnents

Travail sou: lo mmoere 616.
}

 

Sircérement à vour,

Le Sous-m'nis*re

  

 

  
  

    

   

 

    
  



 

JUGE EUDORE ROIVIN,

PRÉSIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

| j Rye S000.

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

eroAArmphAm

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EXT, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL. A

i

Québec le 22 décembre, 1947.
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Monsieur Gerard [remblay,
4

Sous-ministre du Travail, ToooliTRE
0 Te

£0 i% 8.» 8

Hotel du Gouvernement, OU AVALL

Quebec I P . Q e
Porte sostmvn

|

sg ]
 

RE:- Le Séminaire de Joliette,
&

Le Syndicat Catholique et National des Chauffeurs
Méceniciens de Machines Fixes de la Région de Joliette,

Monsieur le scus-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
» ° A

du 19 décembre, 1947 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 27 novembre, 1947 ; y intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déroseo au minis-
tère du Travail, le 29 novembre, 1947
sous lec nurere 616,

Bien à vous,

SAK
Le secrëtgire,

  LO.

P. E. Rernic:. 1!
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MINTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC      

Québoo, cot? docembre 1347.  
  MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St=Joseph,

Québeo ©

 

  
S et: Convention colleotive entre Le Séminaire de Jo-

lifette et Syndicat Catholique et Nutional des Chauf-
feurs Mucaniciens de Muchines Fixes de la Région de Jo-
liette.

   
 

 

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe do l'articlo 13A
de la Loi des Relations ouvrisres (S.R.Q. chapitre 1G62wA ot amondomonts), je
ou vsnçlus a pour dépôt, deux copios oertifiéos do cetto convention datéo du

ot dôposéo au ministôro du Travail 19 Novembre 1347
sous le numéro 816 on oxécution do la Loi dos Syndioats profossionnols (S.R.Q.,

1541, chapitro 162 ot Amondermeonts)e

  

   

 

    
Sinodrement & vous,  

   

 

Le sous-ministre

  

T=1176



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉREC ;
Québec, ce 4 décembre 1947.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québec.

’ Sulet: Convention collectivo entre le Séminaire de Joliette
et le Syndicat Catholique et National des Chauffeurs Mécaniciens de Machines Fixes de la
Région de Joliette

Je vous inclus uno copio du certificat constatent le dépôt
de cotto convontion collective onronistrSo au ministôre du Traveil
en oxécution do 1a Loi des £yndzoats profeusionnels (SoR.Qc, 1941,
chapitre 162 et amondomoits ), lc 29 novembre 1947 sous le numéro
616.

siSincérement À vous,

Ie sousmainistre 



  
T=1157

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québue, ce 4 décembre 1947.

M. Fernand Jolicoeur, secrétaire,
Conseil Central des Syndicats Catholiques
et Nationaux de Joliette, °
2 Nord, Place Bourget,
Joliette, Qué.

Monsieur le secrétaire,

Jo vous inclus un certificat constatant la de àt Mit
au ministère du Travail, lo 7% novembre 1947 sous lc nun‘ro
616 d. la convention collective concluc sous lo Loi ds Syndi-
cots crofussionnels (S.Rewe, 1941, chapitre 102 ot anndomunts)
vt intervenus «ntro Le Séminaire de Joliette et le Syndicat
Catholique et National des Chauffeurs Vécaniciens de Kachines
Fixes de la Région de Joliette.

J. vous l'ais remarquer quo la vartiv ouvridro n'a pa
été ruconnuc canme agent negociateur par la Cœmission do
Relations ouvrières du ‘uv cs laditu convention vst Jlonc hssu-
Jettic & l'erticle 15 d* lo Loi dus Relations ouvri*res (SR,

1941, charitre 152-A! qui se lit comme suit:

"15. Rion dans la nrésonto loi n'anpêcho une
"ossocintion non ruoconnuo de conclure unc convention
"colluctivo, mais ure convention cinsi concluc ost
"non avenue le jour où unu autre association «st reconnuu
“par la Camaission pour lu groupe que runresunte cut-
"tu dernière association,"

Veuilloz agrdor l'uxprossion de ms muilleurs senti-
monts.

Lo Sous-minis tre

MC. incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HOTEL. DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Quebsc, cu 4 décembre 1947.

M, Raymond Richard, président,
Syndicat C.& N. des Chauffeurs des Mécaniciens

de Machines Fixes,
2 Nord, Place Bourget,

Joliette, Qué.

. Monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant le dé: ôt fait
au ministôru du Travail, lo 29 novembre 1947 sous le numéro

616 du la convention colluctivo conclue sous ln Loi dus Syndi-
cats >rofussionmrels (S.RaQe, 1341, chupritre 162 ot daenderments)

ct intorvenue contro Le Séminaire de Joliette et le Syndicat
Cat! olique et National des Chauffeurs Mécaniciens de Macl 1nes
Fixes de la Répion de Joliette.

*

Jo vous l'ais remarquer quo la vartiv ouvridro n'a pas
# # . :été rcconmnuc came agent negociatcur par la Camnission de

Relations ouvridros do Judo c; ladite convention cst done assu-
jottic & l'article 18 de la Loi dos Relations ouvrilros (S.R.G.,
1941, chayitre 152-A) qui so lit conme suit:

"18, Rion dans la nrésonto loi n'anpêche unc
“ossocistion non roconnuo do conclure unc convention
"collectivo, mais un convention cinsi conclue ost
"non avenue le jour ol une autre association ust rocomuc
"par la Camaission pour lu groupo gue rupreésonte cote
"te dernièro assooiation,"

Veuillez agréor l'uxprossion do mus muoillours senti-
ments,

Io Sous-minis tre

MC. incl.

T-12157 HS



pv MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Quebuc, co 4 décembre 1947.

Monsieur Benoît de Blois, c.s.v.,
Séminaire de Joliette,
Joliette,
Qué.

Jo vous inclus un cortificat constatant le dé; ot fait
au ministère du Travail, lo 29 novembre 1947 sous lc numéro
616 dc la convontion colloctivo conclue sous lo Loi dos Syndi-
cats rofessionnols (S.ReQe, 1341, chapitre 162 ot aunendomonts)
¢t intervenue cntro Le Séminaire de Joliette et Le Syhdicat
Catholique et Nutional des Chauffeurs Mécaniciens de Machines
Fixes de la Region de Jolirtte.

Je vous l'ais romarquer quo la partio ouvridro n'a pas
été reconnuc canmo agent négociateur per la Camission de
Relations ouvrièrus de ‘luév c; laditu convuntion cst donc nssu-
jottic À l'articlo 18 de la Loi dos Relations ouvrilres (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui sc 1it comme suits

"18. Rien dans la présomto loi n'ampfche unc
"ossoci.tion non reconnuo de conclure unc convention
"colluctivo, mais um convention sinsi concluv .st
“non avenue le jour ol une autre association (st roconnuc
"par la Camaission pour lu groupe que rupréscente cute
"tu dernidre association,”

Veuilloz agréor l'exprossion du mus muillours scnti-
ments,

Io Sous-minis tro

me. incl.
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y
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Province de Québec Abb Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL =, DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro$16
Number

Yingt-neuvidmeLes présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

jour du mois de noven ee mil neuf cent quarante®®Pt
day of the month of | nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de NY. Fernand Jolicoeur, Conseil Centrel ‘es Symiicats

the Department of Labour has received from
Cathoiiques et hationaux de Joliette,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 616
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du 27 aoveubre 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: Le Séminaire de Joliette et Le Syniicat Catholique et Katfonal
between: deu Chauffeurs Xdoaniciens de Xachines Fixes de la Fusp ton de

Joliette. Cette couventiocn ent entrée ei. vijueur le 15 novembre
1947, jour une j'erfode d'une annfe. Fenouvelle-ent sutomstique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce Quatridme jour du mois deSceau - Seal | this day of the month of

mil neuf cent quarante-
décentre nineteen hundred and forty- *P*

MC.

Sous-ministre Deputy Minister

H-1
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CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS

DE JOLIETTE

| |

LETint QUE!

 

CATHOLIQUES ET NATIONAUX |

feos DY aay

INCORPORE BUREAU

SOUS-MINISTRE
DU Y

Jeliette, le 2 nevembre des RAVAIL
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2 NORD, PLACE BOURGET,

JOLIETTE, P. Q.
Téléphone: 19

 

|

|
i

   

M. Gérard Tremablay,

Seus-Ministre du Travail, .

‘etal du Geuvernement,

Québec.

Mensieur,

Veuillez treuver ci-inclus une copie

de la Cenventien Cellective passée entre !e sémi-

naire de Joliette et Le Syndicat Cathelique et

National des Chauffeurs Mécaniciens de Machines

Fixes de la régien de Jelietts, que neus désirens

déneser auprès de vetre Ministère.

Bien à vous,

{evra
Fernand Jgliceeur   FJ/YLF

rome h

CONVENTIONS.coLECTIVES

visCA be 1 Cota | Par:_
3

pi
v
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CORTRATSYNDICAL

(1947-1948)

ENIRE:

LE SEMINAIRE DE JOLIETTE:

ayant son siège social dans la ville de Joliette,
province de québec, partie de première part, ei-<
après appelé "L'Employeur" ©

El

LE SYNDICAT CATHOLIÇ;UE ET NATIORAL DES CHAUFFEURS MECANICIENS DE MACHINTS

FIXES DE REGION DK IXTTE,
ayant son siège social dans le ville je Joliette,
comté de Joliette , province ie ,uevec, partie de
deuxième part,cé-après appelé "Le Syndicat”,

Etablissant —, pour et en considération des aventages réciproques ci-après
énumérés, quest

A - PRINCIPES GENERAUX:

BUT:
Le but de ce contrat est Jde pronouvoir l'harmonie iars les relations de l'eaploy-
eur avec le Syndicat et les employés, d'assurer un aoûilleur rendeant de travail,

de protéger la propriété de l'Employeur ot la sécurité ies exployés, d'établir un
régleasnt .es heures et conditions de travuil et une classification des emplois
afin de rendre justice à tous et d'élininer ainsi les pertes ie teaps et de aaté-
riel.

à :

5 L'employeur s'engaye à traîter sus employés avec condidération et le Syndicat
à encouraær las employés À fournir un travail loyal et honnête.
b) Rien dms ce contrat ne doit être interprété coma une renonciation À aucun
droit ou cbligation de l'Eaployeur, Jes employés et du Syndicat . en vertu d'au-
cune loi :pplicable prés: nte ou future, fédérale ou provinciale.
c) Toute :uùunvention actuelleaent existente entre l‘aployeur et l'un des exaployés
et jugée jar l'employé plus avantageuse que les clauses Ju prés: nt contrat, . sera
considéré: comme obligatoire aux aémes ternes que les autres clauses du préssnt
contrat.

MIRUELS:
a) L'Employeur reconnaît le Syndicat coame représentant officiel de ses employés
pour les fins du présent contrat et consent À négocier avec lui selon la législa-
tion Jutravaîl en vigueur dans la province de Québec , pour tout ce qui regarde

les salares et les conditions ie travail.

b) En vue de neilleures relations, l'Employeur acceptera de traiter toutes les

questions relatives au Contrat, nvec un représ. ntant officiel du Syndicat.

ce) Les avis du Syndicat pourront être u.{fichés duns le 3éainaire 3 un endroit dé-
signé par les autorités. Aucun document ne ser: af'filché, sans 1l'autorisatior préa-
lable de .'Laployeur.

Le Sydicat reconnaît qu'il n'a pas le droit d'intervenir en aucune façon dans
la conduise et l'administration du Séuinaire et que son rôle se borne à exiger
l'observace des clauses et conditions du présent contrat,

Il et entendu que l':mabaucha#e du personnel, le transfert, le renvoi ou la

promotior de ces nembres, relävent exclusivenent de l'Enployeur.
d) Reyiw Syndical: Tout nouvel employé r+gi par le présent controt devra joindre
les rangi du syndicat trente (30) jours après s>n entrée en service pour l'Ezx-
ployeur .

APPLICATON:
Le présert contrat régit tous les sal riés enployes comne mécaniciens de aachines
fixes auservice de l'Enployeur;
ECA L CHINE FIXE:
Les mots 'mucaniciens de machines fixes" ou "mécanicien” désignent toute personne
quis
à) dirige ou surveille le fonctionnesent d'une aachine fixe ou voit À son entre-
tien ou! sa v-rirication ; et
b) posside le certificat requis pour tel travail nar la Loi des a‘caniciens de
gachine {ixes (S.R.Q.,1941,¢.178 introduit par 6 Geo V1,c.52)et les règlements
adoptés en exécution de lu dive loi. [

Ç :
Les terms "aschine fixe" ont le sens que leur donne l« dite loi jes aé'aniciens
de .achims fixes (S.R.q., 1941, c. 170 introduit par 6 Geo Vi,e, 52. -

  



9.

10.

ll.

12,

13.

15.

16,

Ÿ

CAT

CATEGORIES:
Les salariés vi:és par le présent contrat sont répartis en catégories conme suit:

à) les mécaniciens travaillant coame chef-mécanicien;

b) les mécaniciens travaill.nt comme æ'canicien de troisième classe;

c) Les mécaniciens travaillant comme mécanicien de quatrième classe;

AECANICIEN  Thav aILLANT JOM4y CHEF-4.CAN ICIEN:

Ces termes deésignant le _alarié qui a la garde, ia surveillance et le contrôle
du fonctionnet ae l'installation de chauffage (installat on A), de force motri-

ce (installation AB), et de réfrigération (fnst:1lation K ou KRV)du Séminaire et
qui possède le certificat requis pour cet emploi.

Tel mécanicien est classé coma chef inécanicien de le classe de l'inst.llation
dont il- a la surveillance, :

=
+
°

Ces termer désignant les mécaniciens travaillant conne mécaniciende seconde,
troisième ou quatriène classe tels que ci-après définis,

MECANICIEN T.AVAILIANT COMME IECANICIEN LE aUATRIEME ¢CLASS: |

Ces terxes désignant le amecanicien qui, possédant le certificat requis à cette fin
truvaille sous la direction du chef-mécanicien, au fonctionneuent de l'installatior
de chauffage , ae force motrice ou die réfrigération du Séninnire.

Les parties au prés nt contrat reconnaîssent que l'installation de chauffage et
de réfrigération du Séninaire sura celle classifiés par les inspecteurs du Départe-
nent des nécaniciens de machines fixes de la province de québec.

D,- CONDITIONS DETRAVAIL:

(1) SAL\IRES *T HEUXES DE TRAVAIL:

TAUX DE sole Ink LEO AECANIC IENS DE CLASOLLbs

Le sulaire hebidonisire des mécaniciens de quat#ième clusse 5 r: de $35,00

  

La semaine noraale des accaniciuns Jes uachines fixes sera de cinquante-huit (58)
heures du ler asi au ler novembre et de soixante*cing (65) heures du ler novembre
au ler aail. La journée régulidre ne sera pas plus de douse (12) heures.

 

Pour Tes mécaniciens de aachines fixes, l'expression surtemps (overtime) désigne
toute heure ou fraction d'heure de travail requise.
a) en une seasîne , après soixante-ciny (65) heures ou cinquante-huit (58) heures,

selon le cas.
b) en un seul jour, après douse (12) heures de travail;
c) en deux jours après douze heures (12) consécutives de travail;
d) les jourr fériés aentionnés ci-après à l'article 18.

PAIEMENT DU SURT:MPS DES MECANICIFENS DE CLASSE:
Les néc«niciens des classes ont droit pour leur surtenps à taux de salaire et
demi.

P NS GENERALES:

5S HAVA

Le temps, pour lequel un salarié visé par ce contrat à droit au salaire ci-haut =,
fixé, comprend les heures durant lesquelles.
a) il surveille le fonctionne.aent d'une nachine fixe, ou, suivant le cas, aide À
son fonctionneaent.
b) il est occupé À son entretien ou à «a vérification,
CG) Il la remet en étât avant eu après son fonctionneunent; |
d) Il assiste à son inspection. ‘

GONDITIONS D'EXIGIGBILITE SALA EBDOMADA
Un salarié pour lequed un salaire hebdonadaire est ci-après fixé a droit à ce sa-
laire hebdo.aadaire, pourvu qu'il ait été requis de travailler quarante-einq (45)
heures durant la seaaine, aése s'il n'a pas travaillé onaque jour. Cependant, si
ce salarié chôme volontairement , son travail est réaunéré À la aanière établie À
l'alinéa



17.

18,

19.

20.

21.

224

23.

- 3e

suivant, Le salarié pour lequel le salaire hebdomadaire est ci-après fixé,
qui n'a pes été requis de travailler durant quarante-cinq (45) heures en une se-
maine , pour chaque jour de travail, n'a droit qu'à un sixième (1/6) du salaire
hebdomadaire ci-après fixé «t pour chaque heure au prorata horaire du nêne salaire,

CLASSIFICATION DU MECANICIKN:
Tout mécanicien doit être classé comme tel pour tout le temps qu'il travaille
comme mécanicien, même s'il faisait en même temps d'autres travaux.

OURS FE :
Les jours suivants, pour l'application du présent contrat sont déclarés jours
ériés.

a) le premier Jour de l'An;
b) L'Epiphanie;
¢) L'Ascension;
d) La St-Jean-Baptiste;
e) La Fête du Travail;
f) La Toussaint;
ç) L'Inmaculée Conception;
h) Le Jour de Noël.

VACANCES PAYEES:
1) Tout employé régi par le présent contrat a droit

a) après un an de service continu pour son Employeur, à un congé annuel, d’un
minimum de sept (7) jours, payés au taux ré,ulier de salcire, aentionné dans
ce contrat; et après cing (5) ans de service, d'un congé minimum de 14 jours,
payés au taux régulier de salaire aentionné dans ce contrat.
b) s'il n'a pas un an de service continu pour son Employeur, à un congé annuel
continu payé, d'une durée minimua d'aut nt de dèemi-jours qu’il y a de mois de
calendrier de service continu pour son employeur,

2) Les vacances doivent se donner durant les mois de We#, ‘uin, juillet, août et
septembre, & moins d'une entente entre l'Employeur et le >:larié pour choisir une
autre période de l'année.

RENVOI ET DEPART:
Aucun employé ne pourra être congédié sans que l'Employeur lui ait donné un avis
de congé d'au moins sept (7) jours francs, sauf le cas d'indiscipline ou d’incon-
dulte grave,

Aucun salarié ne pourra quitter le service de 1'Employeur sans avoir prévenu 1l'Em-
ployeur de son intention, au moins (7) jours frarcs avant tel départ,

COMITE D'ARBITRAGE:
Un comité d'arbitra.e sera constitué chuque fois qu'il y aura lieu, Son rôle con-
sistera 4 rémeudre (définitiveument, et sans appel), toute difficulté dont le Coai-
té des Relations Ouvrières aura éte saisiet qu'il n'aura pas résodue. Ce Coaité
sera compasé d'un représentant désigné pr l'Employeur en question, d'un représen-
tant désigné par le Syndicat et d’un représentant désigné par l'Ordinaire du dio-
G@se,

E - E OUVELLEMENT 3

Le présent contrat entrera en vigueur le ...…... 15 Nov.1947 ..... le deneurera pour

une période d'une année ct se renouvellera automatiquement d'année en année à moins
que l’une des deux parties ne donne un avis par écrit À l’autre partie Jans un dé-
lai qui ne doit pas être plus de soixante (60) ni de moins je trente (30) jours
avant la date d'expiration de ca contrat. L'avis de modifications ou d'anendenent
ne devra cependant ;'as être considéré coma un avis d'abrogation,

EN FOI DE QUOI les parties à ce contrat ont respectivement signé ci-dessous sous

leur nom Gerporatif par leurs représentants respectifs dûment autorisés,

Signé À Joliette, Comté de Joliette, Province de québec, le 27, Novembre ..….….….
1947 ee 0000 6

a emièr : deuxidameparts

SEMINAIRE DE JOLIETTE: SYNDICAT C, & NK. DES CHAUF-
FEURS DES MECANICIENS DE
MACHINES FIXES:

Par:Forest, a Par: Richard Pæég.

Benoit de Blois, Gab.ve Henri levignag
agent d'affaires.

 


